
Pour nous aider plusieurs solutions s’offrent à vous : 
 

 

- Paiement sécurisé en ligne, via le site www.fondation-godf.org  
 

- Par chèque, à l'ordre de la Fondation du Grand Orient de France,  
 

- Par prélèvement automatique (joindre un R.I.B. et une autorisation de prélèvement) 
Périodicité : ____________ Montant à prélever : ___________€ 

 

Á retourner avec le coupon-réponse ci-dessous à : 
Fondation du GODF 16 rue Cadet 75009 Paris 

 

 
Donateur Contribution Affectations 

 

Société :      30 €   100 €   Catastrophes naturelles, sinistres 
Nom :          Actions humanitaires  
Prénom :      50 €   200 €   Mécénat culturel 
          Musée 
Adresse :      75 €     Orphelinat Maçonnique 
          Actions en faveur des enfants et des orphelinats 
 
Email :     Autre : __________€  Actions en faveur de la Laïcité 
 

     Sans affectation 

 

 

 

Date :  
 
Signature : 
 
 

 
 

 

IL EST RAPPELÉ QU’UNE RÉDUCTION D’IMPÔT DE 66%* EST APPLIQUÉE AUX SOMMES VERSÉES 
 * 75 %  pour les assujettis à l’I.S.F. (limite 50 000 €) 
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